


DOSSIER D’INSCRIPTION À L’EXAMEN D’ACCÈS AU C.R.F.P.A. Session 2026

Pour rappel : le lieu de dépôt du dossier d’inscription détermine le centre de passage des écrits (UFR Droit de Nancy / UFR Droit de Metz).




Saisie au format numérique SVP

NOM : …………………………………………………………………………………………………………………………………….......

NOM D’USAGE : ……………………………………………………………………………..............................................................

Prénom : ……………………………………………...…………………………………………………………………………………….. Nationalité : …………………………………………………………………………………………………………………………….… Date de naissance : …………………………………………………………………………………………………………………… Adresse :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………...……………………………………...


Adresse électronique personnelle :  Saisie au format numérique SVP
@ : 

………………………………………………………….................................................………………………………………………………….

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Université d’origine : ………………………………………………………………………………………………………………..
Diplôme :  ........................................................................................................................................................................................................
Date d’obtention : ……………………………………………………………………………..............................................................

Lieu d’obtention : ……………………………………………………………………………..............................................................
UNIVERSITÉ DE LORRAINE – INSTITUT D’ÉTUDES JUDICIAIRES DE LORRAINE - ANDRÉ VITU
U.F.R. Droit, Économie, Administration de Metz
U.F.R. Droit, Sciences économiques, Gestion de Nancy




ÉPREUVES ÉCRITES D’ADMISSIBILITÉ (ces choix seront définitifs à la date du 30/04/26)
1ère épreuve :  Note de synthèse 2e épreuve : droit des obligations
3e   et 4e épreuves : au choix du candidat (cochez la case correspondante). 
Le choix de la matière de procédure (4e épreuve) dépend du choix de la matière pour la 3e épreuve
· Droit civil (3e épreuve) et procédure civile et modes alternatifs de règlement des différends 	(4e épreuve)

· Droit des affaires (3e épreuve) et procédure civile et modes alternatifs de règlement des différends (4e épreuve)

· Droit social (3e épreuve) et procédure civile et modes alternatifs de règlement des différends 
(4e épreuve)

· Droit pénal (3e épreuve) et procédure pénale (4e épreuve)

· Droit administratif (3e épreuve) et procédure administrative contentieuse (4e épreuve)

· Droit international et européen (3e épreuve) et procédure civile et modes amiables de résolution des différends et modes alternatifs de règlement des différends (4e épreuve)

· Droit international et européen (3e épreuve) et procédure administrative contentieuse et modes amiables de résolution des différends (4e épreuve)

· Droit fiscal (3e épreuve) et procédure civile et modes amiables de résolution des différends et modes alternatifs de règlement des différends (4e épreuve)

· Droit fiscal (3e épreuve) et procédure administrative contentieuse et modes amiables de résolution des différends (4e épreuve)

ÉPREUVES ORALES D’ADMISSION
1ère épreuve : Exposé de quinze minutes suivi d’un entretien de trente minutes avec le jury.
2e épreuve :  Interrogation orale en langue anglaise.






PIÈCES À FOURNIR:


· Justificatif d’identité et de nationalité (carte nationale d’identité, passeport)

· Justificatif de domicile

· Justificatif de l'obtention des 60 premiers crédits d'un master en droit (ou d’un titre ou diplôme reconnu comme équivalent pour l'exercice de la profession par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des universités, ces documents peuvent être fournis jusqu’au 1er août) 
· Un chèque de 120 euros correspondant aux frais d’inscription, libellé au nom de l’Agent comptable de l’Université de Lorraine.



 

Tout dossier incomplet au 1er août 2026 sera rejeté



Je soussigné (e)………………………………………………… ………………………...

atteste sur l’honneur n’avoir pas déjà passé cet examen trois fois et ne pas être inscrit(e) dans une autre Université en vue du passage de cet examen. 
Je sais que toute fausse déclaration de ma part entraînera des poursuites, l’annulation de mon inscription à cet examen ainsi que l’invalidation de mes résultats.


Fait à  … 	Le  …………………….



Signature :  















Renseignements pédagogiques : 
	
         	Directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires : Jean-Baptiste THIERRY
	Faculté de Droit, Sciences Economiques et Gestion 
	13 place Carnot -C.O. N° 70026 – 54 035 NANCY CEDEX
[bookmark: _Hlk211931592]	Ad. electronique : jean-baptiste.thierry@univ-lorraine.fr 

	Directrice adjointe de l’Institut d’Études Judiciaires : Sophie DUMAS-LAVENAC
Faculté de Droit, Économie et Administration
Île du Saulcy – 57 000 METZ
                Ad. electronique : sophie.dumas-lavenac@univ-lorraine.fr 


                            -------------------------------------------------------------------



Renseignements administratifs : 
	

                          Faculté de Droit, Sciences Economiques et Gestion
	Secrétariat : Carole BRETON – Bureau E 116
	13 place Carnot – 54000 NANCY
	Tél : 03.72.74.19.33
	Ad. electronique : carole.breton@univ-lorraine.fr

		
	Faculté de Droit, Économie et Administration
	Secrétariat : Jean-Charles BEQUET
	Île du Saulcy – 57 000 METZ
Tél : 03.72.74.75.83
Ad. electronique : jean-charles.bequet@univ-lorraine.fr 




